
F1 - Formulaire Avis de marché 
 

 

Avis d'appel public à la concurrence 

 
Département(s) de publication : 94 
Annonce No 19-135069 

Services 

 
- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Commune de Charenton-le-Pont. 

 Correspondant : M. le maire, 48, rue de Paris 94220 Charenton-le-Pont, 
courriel : marchespublics@charenton.fr adresse internet : http://www.charenton.fr. 
Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.achatpublic.com. 
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs. 
Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services généraux des administrations publiques. 

Objet du marché : location, installation, exploitation et maintenance d'une patinoire temporaire 
découverte, sur la place Aristide Briand à Charenton-Le-Pont. 
Catégorie de services : 26. 
Lieu d'exécution : place Aristide Briand, 94220 Charenton-le-Pont. 
Code NUTS : FR107. 

L'avis implique un marché public. 

Caractéristiques principales :  

 
le présent marché a pour objet la location, l'installation, l'exploitation et la maintenance d'une patinoire 
temporaire découverte de 600 mètres carrés. 
 
Cette patinoire sera composée de différents espaces, qui devront être mis en place afin de rendre le 
flux de personnes le plus facile possible : 
- un Espace technique, entièrement clos et interdit au public, regroupant les matériels liés à la 
production de froid et de glace. 
- un Espace patinage, regroupant les éléments liés à l'exploitation de la patinoire : 
- une piste de glace de 600 mètres carrés, ceinturée d'une rambarde et réservée aux patineurs et aux 
personnels d'exploitation. 
- un chalet d'accueil de 10x12m, avec une tente barnum d'accueil, un local caisse, un local pour le 
personnel, des râteliers à patins, un espace chausse/déchausse... 
- une terrasse/promenoir située entre le chalet d'accueil et la patinoire avec garde-corps de terrasse 
- un Espace Boissons/Restauration attenant au chalet d'accueil, accessible au public. 
- un jardin de glace pour enfants attenant à la patinoire. 
 
Forme de marché : ordinaire. Attribution d'un marché unique. 
En outre, le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas lancer la consultation en lots séparés pour le 
motif suivant: l'objet du marché ne permet pas l'identification de prestations distinctes, c'est-à-dire que 
les prestations ne sont pas susceptibles "Par leur nature et compte tenu de l'objet du 
Marché, de faire l'objet de lots différents" 
Refus des variantes. 
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC : 
non. 
 
Prestations divisées en lots : non. 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
réglementent : prestations réglées par un prix global forfaitaire. Prix fermes. Aucune avance prévue. 

Délai global de paiement des prestations de 30 jours. Modalités de financement des prestations : des 
ressources propres de la Ville. Après notification du marché, une modification sera susceptible d'être 
signée entre la ville de Charenton-Le-Pont et le titulaire du marché. Si la recherche de sponsors se 
révèle positive, ce montant issu du partenariat viendra en déduction du montant initial du marché du 
titulaire. 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du 
marché : aucune forme de groupement n'est imposée à l'attributaire du marché. Interdiction de 
présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un 
ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs groupements. 
L'exécution du marché est soumise à d'autres conditions particulières : non. 
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français. 
Unité monétaire utilisée, l'euro. 
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Conditions de participation :  

La prestation n'est pas réservée à une profession particulière. 

Les personnes morales ne sont pas tenues d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des 
membres du personnel chargé de la prestation. 

Marché réservé : non. 

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  
 
Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :  
     - Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 et 48 de l'ordonnance n

o
 2015-899 du 23 juillet 

2015 ou, pour les marchés publics de défense ou de sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 ,46 et 48 de l'ordonnance n

o
 2015-

899 du 23 juillet 2015 (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, 
ci-après); 
     - Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 
5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs handicapés. 
 
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :  
     - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles; 
     - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années; 
     - Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours 
des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les 
livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à 
défaut, par une déclaration de l'opérateur économique; 
     - Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose 
pour la réalisation de marchés de même nature; 
     - Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références 
de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour 
laquelle il se porte candidat : label ISO Environnement 9002 ou ISO Environnement 14001, ou 
équivalent; 
     - Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat); 
     - Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat); 
     - S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents concernant 
cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le candidat doit 
également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra à sa disposition les 
moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre; 
     - Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté. 
 
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du marché 
public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :  

     - Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail; 
     - Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un état 
annuel des certificats reçus; 
     - Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le pays 
concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un tel serment 
n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays; 
     - Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 



accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté. 
 
Autres renseignements demandés :  

     - Autres renseignements demandés : attestation d'assurance en cours de validité. 
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif 
Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : NON 

Critères d'attribution :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération. 
     - prix des prestations : 60 %; 
     - valeur technique : 40 %; 
     - valeur technique : qualité des matériaux utilisés pour le montage de la patinoire et du chalet : 12 
%; 
     - valeur technique : qualité des spectacles proposés (thèmes, présence de sportifs reconnus) : 10 
%; 
     - valeur technique : moyens humains mis en place pour assurer les prestations du marché : 7 %; 
     - valeur technique : le montage et le démontage (planning, méthodologie, implantation de la 
patinoire) : 6 %; 
     - valeur technique : la démarche environnementale de l'entreprise (économie d'énergie, gestion 
des déchets...) : 5 %. 
Une enchère électronique ne sera pas effectuée. 

Type de procédure : procédure adaptée. 

Date limite de réception des offres : 2 octobre 2019, à 16 heures. 
Délai minimum de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

Autres renseignements :  
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : PA1918. 

Renseignements complémentaires : la transmission des documents par voie électronique est 
effectuée sur le profil d'acheteur. La transmission des documents sur un support physique 
électronique (CD-ROM, clé usb...) ou par voie papier n'est pas autorisée. Chaque transmission fera 
l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau 
horaire de référence est celui de (Gmt+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera 
considéré " hors délai " si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites prévues et ne 
sera pas ouvert. Il est conseillé aux candidats de prendre leurs dispositions pour anticiper une 
éventuelle difficulté technique. Si un nouveau pli est envoyé par voie électronique par le même 
candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli peut être doublé d'une copie de 
sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique (cd-rom, dvd-rom, 
clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention " copie de 
sauvegarde ", ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Les 
candidats déposent leur offre par voie électronique sur la plateforme achatpublic.com via le site 
http://www.charenton.fr, rubrique "Marchés publics"/"salle des marchés" avant le 02 octobre 2019 à 
16 heures. Le dossier de consultation est téléchargeable gratuitement par voie électronique sur : 
achatpublic.com via le site http://www.charenton.fr, rubrique "marchés publics" / "salle des marchés". 
La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. Les 
modalités de transmission des plis par voie électronique sont définies dans le règlement de la 
consultation. Conformément au décret du 26 septembre 2014, les candidats disposant d'un système 
électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace 
de stockage numérique, ne sont pas tenus de fournir les documents et justificatifs liés aux qualités et 
capacités, sous réserve qu'ils soient accessibles gratuitement, et que les candidats fournissent à la 
Collectivité l'ensemble des informations nécessaires à la consultation de ces outils numériques. De 
plus, conformément aux articles R 2143-13 et R 2143-14 du Code de la Commande publique, le 
Pouvoir adjudicateur applique le principe ''Dites-Le nous une fois ''. Par conséquent, les candidats ne 
sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre 
d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Une visite des lieux facultative pourra avoir 
lieu à la demande des entreprises candidates, afin qu'elles viennent sur place faire un état des lieux. 
Cette visite doit être sollicitée auprès de la Direction de la Communication Evenementielle et des 
Relations Publiques - mission Animation (cf. Règlement de la Consultation). En outre, la collectivité 
négociera avec les 2 candidats les mieux classés à l'issue d'une première analyse. Aucune variante 
n'est autorisée. 



Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
la candidature est présentée soit sous la forme des formulaires Dc1 et Dc2 (disponibles gratuitement 
sur le site www.economie.gouv.fr.), soit sous la forme d'un Document Unique de Marché Européen 
(Dume). La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par 
conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

Date d'envoi du présent avis à la publication : 10 septembre 2019. 

Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation doivent être 
envoyés : Ville de Charenton-le-Pont. 
 Correspondant : direction de la Commande Publique,  adresse internet : http://www.achatpublic.com. 
Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus : Ville de 
Charenton-le-Pont. 
 Correspondant : direction de la Commande Publique,  adresse internet : http://www.achatpublic.com. 
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
obtenus : Ville de Charenton-le-Pont. 
 Correspondant : direction de la Commande Publique,  adresse internet : http://www.achatpublic.com. 
Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : Ville de Charenton-le-Pont. 
 Correspondant : direction de la Commande Publique,  adresse internet : http://www.achatpublic.com. 

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Melun 43, rue du Général de 

Gaulle Case postale n
o
8630 77008 Melun Cedex, tél. : (+33)1-60-56-66-30, courriel : greffe.ta-

melun@juradm.fr, télécopieur : (+33) 1-60-56-66-10. 

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des 
recours : Tribunal Administratif de Melun 43, rue du Général de Gaulle Case postale 

n
o
8630 77008 Melun Cedex, tél. : (+33)1-60-56-66-30, courriel : greffe.ta-melun@juradm.fr, 

télécopieur : (+33) 1-60-56-66-10. 

 
Mots descripteurs : Equipement sportif. 
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